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NOTIGE HISTORIQUE

SUR LE

VIGNOBLE DE NEUVEVILLE

II y a bien una vingtaine d'anndes que M. le notairo Germiquet a

parle dans uiie sdance de la Soc-iötö d'Emulation, des traces qu'ont lais-
sees les Romains dans cette contree. 11 a fait remonter l'äge de la ville
de Nugerolle jusqu'aux legionnaires de Ndron, qui auraient Mti la

ville et l'auraient nommdo Neronia.
Moi, pour mon compte, je ne remonterai pas si loin dans le passe ; je

resterai dans les limites flxees par les documents, et je me baserai ainsi

sur un terrain plus sür, m'appuyant uni(|uement sur des documents qui,
il est vrai, sont tres rares jusqu'au xue siöcle.

Tout lo monde sait qu'en 866, le roi Lothaire conlirma ä l'abbaye de

Moutier-Grandval la possession de la Villa Nugerolis, et que dans la

Charte de confirmation du roi ßurgond Conrad, de 965, il est expressd-

ment parle de la cliapelle de St-Ursanne, sancti Ursini, c'est-it-dire
la Blanche Eglise ou l'eglise allemande actuelle de Neuveville.

Vers la fin du xe siecle, l'abbaye de St-Maurice dans le Valais pos-
sedait aussi des terres ä Nugerolle et une cliapelle dedide k St-Maurice,
ä laquelle a succede directement l'eglise paroissiale du Landeron. Entre
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les amides 993 et 996, l'abbaye do St-Maurice donna cette chapelle avce

ses terres eu dchange ii l'avouö Rodolphe, qui ßtait probablement un

aucetre des corates de Fenis ou Nouchiltel.

Mais co qui nous interesse le plus, c'est que nous apprenons par une

de ces chartes ijue St-Maurice possedait aussi une vigne ii Nugerolle et,

25 ans plus tard, le dernier roi de Bourgogne, Rodolplie. acquit egale-
nient, par voie d'echange, une vigne et un champ dans la vallee de

Nugerolle. Le vignoble de Neuveville et du Landeron existait done dejil
ä ce moment-lil, ce qui fait qu'il y avait done dejii alors nombre d'habi—

tations de vignerons.

Les deux cbapelles de St-Ursanne et do St-Maurice furent dotdes de

droits paroissiaux et circonscrivirent leur territoire, de sorte qu'il y eut

deux paroisses diflerentos portant ce nom de Nugerolle.

Nugerolle n'etait pas un village ferme, c'dtait la denomination d'un certain

nombre de maisons isolees et parsemees dans le vignoble, maisons

qui, il est vrai, disparurent pour la plupart apres la construction de

Neuveville et du Landeron. Oes deux dernieres villes out ainsi absorb» les

deux vieilles paroisses de Nugerolle. C'est done le nom de Nugerolle

qui a disparu et non les paroisses ou les villages.

Essayons, si vous le voulez bien, de reconstruire, par l'imngination,
l'ancienne paraisse de St-Ursanne ou de la Blanche Eglise, teile qu'ello
dtait avant la fondation de Neuveville. En 1185, le pape Lucius III con—

flrma ii l'abbaye de St-Jean de Cerlier ses possessions, entr'autres dos

vignes il Mornet. Les Riehe, famille noble do Soleure, vendent, en

1264, un cens de vin d'une vigne apud Mornet, c'est-ä-dire pres de

Mornet, il l'abbaye de Cerlier. L'annee suivante nous rencoritrons un
Aimon cle Mornet comme teinoin et 20 ans apres, c'est un Jacques
de Mornet qui vend une vigne au eure de la Blanche Eglise. Tous ces

passages nous prouvent que Mornet dtait le nom d'un petit hameau

tandis qu'aujourd'hui il ne dösigue qu'un petit district du vignoble au

haut de la ville.

En 1185, les Bdnedictins de Cerlier ou de St-Jean de Cerlier avaient

des vignes aussi ä Velcon, ou plutöt ii Volcon, la chancellerie pontificate

ayant ecritpar erreur un e au lieu d'un o.

Une dizaine d'armdes plus tard, les Benedictins donnerent en dchange

aux Premontrds de Bellelay le chdsal (casalej de Volehun avec la
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vigne et le mouliri. Au xiii® siecle, les possessions de Bellelay s'arron-
dissent par 1'acquisition d'un champ pres de Voehon, ä c6t6 de son

moulin, lequel champ avait appartenu au seigneur de Neuchiltel. Au

xine siecle, le nom se transforme en Vouehon et Vuehun dans les

passages : territoire de Vouehon et vigues pres de Vuehun. Au xv® et

au xvi® siecle, il est question de vignes .sitildes en Vuichon et en

Vuiehun sur le rus, oil ii y avait dejä plusieurs maisons et granges.
Tous ces noms de Volcon, Volchun, Vochon, Vouchun, Vuehun et Vuichon

ou Vuitchon, designent les moulins au-dessus de la ville, qui,
d'apres le plan, ne portent plus aujourd'hui de nom special (1).

Au bord du lac, il y avait, vers 13U0, tout au moins une maison,

puisque 1'on trouve dans difterents documents dtablis dans la paroisse do

la Blanche Eglise un Jacobus cle Ripa, do la Rive.

Pres de la Blanche Eglise, il y a encore aujourd'hui un district appole

Prapion. Ce nom derive d'une localite Prapium, qui a donne le nom ii
un chevalier Hugo de Prapium, de 1224-39. Panni les ministdriaux

que les comtes de Neuchätel pnrtagerent entre eux, en 1214, setrouvent
aussi trois freres Prapium. Dans un document du xni® siecle, on lit
aussi la forme Praping, et au xv® Pray Pion et port de Pray Pion.
• La maison de Grenetel, prfes de la Blancho Eglise, appartint du xve

jusqu'au xix® sihele au Ghapitre do Berne, ce qui nous explique le nom

allemand de cette maison, die Stift. Le nom do Grenetel meme nous

rappelle ses premiers propridtaires connus, du xne au xm® siecle, h

savoir les harons de Geristein, pres Berne. En eilet, on conserve ii
Berne uu document de 127G, qui parle d'une vigne dite Gerenstein,
pres de la Blanche Eglise, alors propriete des religieux deFrauenkappelen.
Dans un autre document de 1276, la meme vigne est nommde par un

ecrivain romand vigne de Faffenach (2), au lieu appold Gkernesten.
Une forme intermddiaire Gernetel se trouve dans un acte de Bellelay,
de 1499.

Dans la hülle conlirmatoire des possessions de St-Jean, de 1185, il est

indiqud une vigne ä Sarbachen, donnee au convent par Albert de

Winingen(3). En 1229, le baron Ulric d'Orvinconfectionne un document

(1) IL le pasteur Quinche fait observer que le cours inferieur du petit
ruisseau s'appelle aujourd'hui le Vuichon. — (2) De Pfaffnach, famille
noble du canton de Lucerne. — (3) Wynigen pres Berthoud.
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it Sarbachen, et un deini—siecle plus turd, les religieuses do Fraubrunueu

ou de Fontaine Notre-Dame de l'Ordre do Citeaux, acquierent des vignes
it Sarbachen, une fois des chevaliers teutoniques de Sumiswald, l'autre
fois des seigneurs ou chevaliers do Bienne, ainsi que du baron Ortolf

d'Utzingen qui leur vend un tief du comte de Nidau. L'liöpital du Saint-
Esprit de Berne vend aux liospitaliers de l'ordre de St-Jean it München-

bucbsee, sa vigno it Sarbaclien, etc., etc. Uno fois il est aussi question

du ban ou du district de Sarbachen.

Les seigneurs de Bienne donnent, vingt ans avant la vente indiquee,

aux religieuses de Frauenkappelen, une vigne situee acl populos de

Nugrols, et evideinment c'est au meine endroit que l'on doit chercher

Io easale, chesal, de Conon de Publu pres de la rive et la vigne

dans le village, in villa de Publu, vendu par le donzel Eberard do

Bienne il l'abbaye de Bellelay, en 1284.

En 1257, on rencontre dans un document, un temoin du nom de

Borcardus de Publos. En 1307 entin, Rolin von Sarbachen
vend it l'abbaye de Fraubrunnen, un cens de vin, et, 6 ans plus tard,
c'est un Rolinus de Populis qui vend un cens it la memo abbaye.

Si l'on considero que Sarbach signiliait autrefois, comme encore aujour-
d'liui Sarbaum, peuplier, et i[ue populus est le nom latin pour le meine

arbre, on identifiera sans hesitation tous ces personnages et toutes ces

localites nominees Sarbaclien ou Populi, Populus, Publos et Publu. Apres

la fondation de Neuveville, le petit village de Publu disparut, les habitants

dtant allds se fixer dans la nouvelle villo ; car, dejit en 1314,
Nicolas de Sarbach demeurait ii Neuveville. Le noin du Publo (init lui—

memo par disparaitre, et it la fin du xve siecle, on trouve lo nom do

champ a St-Jost, autrefois au Puble. La chapello dedide ä Saint-
Jodocus ou St-Jost, ou St-Joust a done remplace lo Puble comme nom de

champ. Soulement, dans 1'expression au Rual du Puble, le nom do

Fanden village s'est maintenu plus loiigtcmps. En 1573, il est encore

question du chemin da Puble, mais en 1599, on lit au Ruaulx St-
Jost, et aujourd'hui il n'estplus reste ipie Ruceau, qui derive du latin
Rivale (ruisscau) transform« en romand en rial, riaul, ruaul et onfin en

Ruveau.

Un grand district du vignoble s'appelle encore aujourd'hui Mauprasy
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autrefois Maulpray et en 1314 Malpre, Mapre. Or, l'abbaye de

Saint-Maurice dans le Valais acquit, il y a 91Ü ii 920 ans, un mans au

lieu dit Malum Pratum, dans le eomte de Bargen. Get endroit, Malum

Pratum, est it identifier avec Maupras, it la condition qu'il n'ait
jamais oxistd do district portant le nom de Maupras, plus pres du

Landeron.

Je ne puis dire ou se trouvaient les vignes apud Dormo Campo,
quo le baron Werner de Kien, de l'Oberland bornöis, vendit en 1250,
au baron Borcard de Diesse avec d'autres vignes apud locum Cliavannes,

mais je suppose qu'elles dtaient plus pres de Cliavannes que do Neuve-

ville. En 1255, l'alleu de Borcard de Diesse ä Dunchamp, passa par
achat a l'abbaye de Bellelay qui arrondit dans la suite ses possessions

dans cet endroit par d'autres acquisitions.

En 1278, on trouve un Albertus de Duehamp, et' en 1294, un

chesal ä Dunshan, pres du cliesal de Nicolas de Cliavannes, est vendu

ft ce dernier. Ces noms de Donno Campo et Donchamp dfirivent de

Domino-Campus champ du seigneur. Le nom so perd au xv° siecle.

Le nom de Poudeille se trouve pour la premihre fois dans un document

de 1338 ; un Hugo, dit Wilere, residait ft Poudela ot Jaeobus de

Podeila, armiger, ecuyer, y possedait des vignes. Sur la carte du lac

•de Bionne et do ses Lords it l'ile de St-Piorre, Poudeille est appel^e

Dürrmühle, moulin aride, et les Allemands appellent la seule maison

qui existe encore lit, Weissenrain.
Pres de Poudeille, se trouve le district de Marnins, qui avait autrefois

aussi une habitation de vigneron, comme le prouve le nom Petrus de

Marnens, en 1348. Probablement l'abbaye de Bellelay y possddait

dejh en 1181 un chdsal, car le nom do Marnes dans uno bulle decette

date peut etre une simple erreur de plume.

En 1303, les seigneurs de Bionne posstklaient des vignes it Zhan-
francum ; l'un d'eux, Donzel Jean de Bienne, vendit sa vigne zc Zhan-
franeum, sise entre les vignes de ses parents, it l'abbaye de Fraubrunnen

et la reprit en fief; son neveu, Imier de Bienne, vendit sa vigne it

Zehanfraneum it l'eveque de Bale et la recut aussi en fief. En 1312,
on trouve les noms de Conon et Pierre de Schanfrankun pres de

Cliavannes. Un curtil de Champfrancon et le port de Champfrancon sont

mentionnds dans un document de 1395. Un siecle plus tard la maison de
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Champfrancon n'existait plus, ou no portait plus le nom, ear il ost dit en

1494 d'une vigne qu'elle est sise au lieu oü l'on dit en
Champfrancon.

La eommanderie de Münehenbuchsee possödait en 1312, une vigne
dite Ldpen, pres de Cliavannes, et en 1336, eile avait des differends

avec les vignerons it cause du paiement des gardes eliampetres pour les

vignes ii Loupen. Probablement que ces vignes appartinrent, it un
moment donng, ä un seigneur de Laupen (on connait un comte de ce nom

au xne siecle) et le nom du propridtaire a 6fC transfers it la propriety. Le

nom fran^ais de la vtlle de Laupen est Loyes, et naturellement les Neu-
vevillois employment eette forme romande. En 1336, Jaeob de Loies
Stait bourgeois de Neuveville, et en 1412, il y avait it Chavannes un

Imier de Loyes.
Le Clos de Cliavannes appartenait en 1285, it AmSdSe, seigneur de

Neuchätel. 11 y avait au xne siecle, plusieurs personnes qui portaient le

nom de Chavannes ; l'un d'eux, Bertbold, de 1292, Stait considers

comme appartenant ii la noblesse.

Les Frieses sont des vignes au-dessus du Marnin. La provenance
de ce nom estassez claire, attendu qu'en 1464 il est question des

vignes du Fries, « von des Friesen Reben ». Dansun document de

1395 il est d'ailleurs fait mention du curtil et du port du Friese.
Cette hypothese acquiert la force de l'Svidence par un document datS

de 1391, document par lequel Nicolas Phirter de Bienne reconnait tenir
de la ville de Berne, en lief male, une vigne it Chavannes, dont jadis
Vincent Fries et ensuite Jean Phirter, aieul de Nicolas, avaient StS in-
fSodSs par le comte Rudolphe de Nidau. Vincent Fries, bourgeois de

Berne, mort vers 1343, appartenait il la famille des Fries de Friesenberg

pres Wynigen.
La grande carte ü rile de St-Pierre, du xvne siecle, nous indique it

l'endroit « du Creux », ä Chavannes, unemaison qui a disparu depuis

longtemps. Evidemment Pierre de Fovea, et en allemand Peter zer
Gruben, mentionnS en 1312 et 1308, possSdait ou babitait cette mai-
son au Creux.

Retournons maintenant vers Neuveville. En passant, je remarque
encore que le nom de champ Sous la roehe au cros est traduit littöra—

lement par les Allemands en Unter der Rappenfluh ; cros etant figal
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si corheau et Rappe it Rabe. Je note aussi c[Ue Creux Greville (vignes

au-dessus de Marniri) s'est transform*) dans la bouche des Alleinands eil

Grigerwel.
Je suppose que c'est lä, oü sont aujourd'hui les pres Guetins, que

se tröuvait autrefois le district en Fontaine. Comme on trouve ddjit en

1224 le nom de Rodolphe de Fontaine et, en 1307, Conrad sem
Brunnen, il y aura eu aussi probablement une maison de ce nom dans

cet endroit. A peu de distance de Iii, on arrive dans un petit district, en
Veroas, qui certainement dtait autrefois beaucoup plus grand. D6ja en

1368, nous savons qu'une vigne s'appelait en Vivrar; et plus tard on

trouve les formes en Vevra, en Veoray, et maintenant en Vervas. Ce

nom derive peut-etre du latin vivarium, du moins il est question quel—

que part d'une fontaine en Vivra, qui aurait pu former un vivier (1).
Dejit vers 1344 et 1348, se trouve le nom Clos Junctam, ensuite

Clos Jonetan et, au xvie siecle, Clos Jentent, qui ddsigne une vigne

attenante au Vevray ou Yevras.
Le nom de champ le Chine, aujoürd'bui les Chenes, est aussi tees

ancien. Conrad du Chanu, tdmoin en 1278, est appelfi en 1284,
Conradus de Queren, en latin. Chasne, Chaisne, sont aussi des

formes romandes que l'on trouve dans les documents.

II me semble que les vignes en Collonge sont le reste des Collonges

que l'dveque possddait ii Neuveville et dont la plupart out etd occupßos

par la ville en 1312. Vers 1599, six ouvriers de vigne en Collonge

dtaient propriety du Bonzel Vincent de Gldresse, dont lä maison etait

placee aussi sur le terrain de la Collonge. Quatre ouvriers appartenaient

au sieur Chambrier de Neucbittel.

Le Faubourg est aussi antdrieur ä la ville, car, en 1299, il est parle

d'une maison dans le suburbium du chateau.
11 parait que les vignes en Champel, indiqudes dejit en 1338, dtaient

situöes, si on en croit un document de 1390, au-nlessous de la Blanche

F.glise. Aujourd'hui, il y a lä le petit district des levees des ipan-
cheures, nom qui se trouve indique dans un document de 1428 de la
maniere suivante: « Ulric Haller de Courtelary, dcuyer, vend une vigne

(1) M. le pasteur Quinche croit que ces mets de Vivra, Vervas,
derivent de Vipera.
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sise oü Ton dit it l'äpancheur, le niz de l'dpancheur est devers biso,

le chemin de l'eglise devers Jorain et le Laic devers midi».

Uno vigno ii V espaneiour est mentionnee en 139U. Evidemment lo

maitre des basses-ceuvres liabita cet endroit et donna le nom au district.

Le nom de champ de Reeille (district au-dessus de celui de Prapion)

remonte au xive siecle, car en 1383, les religieuses de Frauenkappelen

achetferent des vigues en Russilie; plus tard le nom est Rusille. On

trouve ddjit en 1384 une vigne appelee le Cellier, et une vigne au lieu

sous la Crege est nominee Rundans dejii en 1343. Les Bucliines,
les Espinettes, Larrus et au Reitsche —• oü il y avait la cha-
pelle du Reitsehe,— lombeg, aujourd'liui Rombain, en Vevray,
ou on la Coste dessoub les Fourehes, Es blanches, sont tous des

noms de vignes du xve siecle. Cliacun sait qu'il faut entendre sous

fourehes la potence. Cello—ci se trouvait done au-dessus des vignes en

Vervas.

Le nom de Croiseoaulx remonte dans les documents ä 1338;
il dtait alors Croseoal ou Crosaoaux et plus tard Creuseoaulx et

signifie done la vaux ereuse. En 1338, on appelait une vigne subtus

Perreriam, dessous la perri&re. Aujourd'liui, les Perrieres sont un

petit district de vignes. En 1338, le vignoble s'dtendait jusque derriere

le chateau, oh maintenant il u'y a plus de vignes, d'apres le plan de

Neuveville. Au-dessus de Crosevaulx, se trouvait au xvie siecle, le

ehesal de Lobsingen, qui doit dater d'une epoque oft il existait

encore des nobles de Lobsingen, proprietaires ä Neuveville.

Au-dessous du chdteau, le chapitie de Soleure possddait, en 1344,
une vigne dite Sgndra. Ce nom devient au xvi° siecle Sondra t
Sandrue.

Les Oeuehettes sont d'une date beaucoup posterieure il la
construction de la ville ; e'etaient les jardins ou chenevieres des bourgeois.

Au xvie sihele, on disait oeulehattes ou oeulehettes, nom derivd do

olca, ceuche. J'indique encore le passage « vigne en Vaux es

oeulehettes, autrefois un curtil ». La delimitation du petit district es

ehesaulx sainte eroix, en 1611, est assez detaillee. II est dit: le

chemin tirant ä la montagne est devers bise, le ruz de Vuichon devers

vent et le chemin tirant au moulin devers Jorain. Mais ia*tiinea erucis
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«st mentionnee ddjit au xiv° siede. La vigne en la Raisse ou Rasse
sc trouvait it cöte d'une rasse ou sei« pres des moulins.

On n'apprend quo de deux notes, l'une datant de 1494, I'autre de

1573, qvi'il y avait aussi des vignes appelees es Bremgartes, co qui

prouve ([ue ces vignes appartinrent aux barons de Brenigarten, famille

qui s'dteignit dejit au commencement du xivB siecle. 11 ne me reste plus

qu'it vous parier dos vignes dites Montrielüer, qui etaient situdos pro-
bablement derriere le Eaubourg. En 1148, le prienr de Rueggisberg
ou Montriehier, de 1'ordre de Glugny, fondation d'un baron de Ramlingen,

roQUt du pape Eugene 111 la confirmation de ses biens, entre .autres

des vignes situdes it Nugorole. Oes vignes furent donnees eu lief et-regu-
rent le nom de Montriehier. En 1284, Jacques de iMornet vendit it la

eure de la Blanche Eglise deux vignes it Montriehier et Siguenoe
(vignes du baron de Signau). Elles etaient sises entre les vignes de

Grunenberg, ou des barons de Orunenborg, et attenantes au Vuchum

et devaient une cens d'un barral de vin rouge au pricure de Rueggisberg
et un setierde vin blanc it Erienisberg. En 1296, le cure Thierry
(Dietrich), de la Blanche Eglise, donna sa vigne, dite Montriehier, ä You-
clion, lief de Montriehier ii l'abbaye de Bellelay.

II est presque oublid que Landeron dtait au xrve siecle un fiel de la

mnison Autriehe et Cerlier, par contre,- un tief des comtes de

Savoie, et pendant dix ans seigneurie immediate de ces comtes. Vers 1451),

le due de Savoie acquit des droits de snzerainetd sur une partie du vigno-
ble de Neuveville. Cela s'ost fait de la maniere suivante :

Les vignes de Montriehier passerent comme alleud, quelques anndes

<auparavant, de Pierre Matter, bourgeois de Berne, it sa fille et son gen-
dre, Guillaume de Yillarsel, qui les vendit ä Huet d'AUiez, un Vaudois.

Lo Iiis de l'avoyer de Borne, Rodolph Hofmeister, re?ut alors en lief, en

recompense de services rendus au due de Savoie, la seigneurie du Roset,

pres de Rolle. Mais, dans leurs intdrets rdeiproques, Huet d'AUiez et

Hofmeister dchangerent leurs bieris, de sorte que Hofmeister reijut les

vignes de Montriehier, mais en lit un lief de la maison de Savoie. Pen

apres, Hofmeister mourut, ne laissant pas de fils et, par consequent, le

due de Savoie reprit les vignes comme fief dcliu et en infeoda l'avoyer
de Berne, Rodolphe de Ringoltingen, it la requfte de celui-ci. Pour ga-
rnntir et conserver ce fief dans sa famille, l'avoyer Tinning de Ringol-
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tiugen, fils de Rodolphe, qui n'avait quo des lilies, lit alors changer le

lief nnile en fief de quenouille en l'augmentant encore beaucoup de ses

propres vignes, dont beaucoup dtaient sises A Neuveville. Les guerres
contre Charles le Temeraire rompirent subitement le lien existsant entre

l'ancien avoyer de Berne et son suzerain, car celui-ci renonqa au fief

pour ne pas manquer A, ses devoirs de vassal. Mais, apres la guerre, le

due, en louant la droiture et la probite de Ringoltingen, lui restitua le

lief. Dan? la suite, les droits de suzerainetd disparurent (1).
Et voilA ma petite excursion A travel's l'histoire du vignoble de

Neuveville termini; pourtant, il resterait encore beaucoup de ehoses A dire.

J'ajouterai encore quelques mots sur le vignoble du Landeron, bien que

je ne connaisse pas tous les details qui pourraient etre trouves.
En 1146, le noble Egelolf d'Opelingen, dans le pays d'Uri,

membre de la famille des barons de Brienz et de Raron, donna A i'ab-
baye de Frieuisberg une vigne dite Campurn Regium, soit Champ

royal, et une autre A Vafron (Wavre). Ce champ royal etait peut-etre
la vigne qui appartenait jadis au roi Burgond Rodolphe. Au xine siecle,

on ne traduisait plus ce nom de vigne dans les documents latins, mais

on dcrivait comme on prononijait: Chanre, nom qui existe encore.

En 1186, le baron de Buchse donna A sa fondation, la commanderie

des hospitaliers de Buchsee, des vignes A Muntigils, nom qui s'est

bientöt transforms en langue allemande en Muntels, en langue fran-
qiise en Montey, aujourd'hui Montet. Le nom primitif est Monti-
culum. Le nom du vieux hameau de Vile ou Vili est maintenant le

nom du ruisseau de Ville. Le grand vignoble au Landeron, les Sauges,
s'appelait dans les documents latins du xne au xv° siecle ad saliees,
c'est-A-dire aux Saules, mais en langue romane on a fait du latin
saliees « Sauges ».

11 serait long d'enumdrer les noms de tous les seigneurs et couventa

qui possedaient des vignes dans le vignoble de l'ancieune Nugerolle.
Vous en avez ddjA appris une quantitd. 11 sufflt de dire que nombre de

ciulteaux et de couvents de notre pays faisaient leur provision de vin

dans leurs propres vignes de la vallee de Nugerolle. Les temps sont bien

(1) A voir l'article sur l'origine des Zigerli de Ringoltingen dans le
« Neuen Berner Taschenbuch» für 19Ü2.
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changes; aujourd'hui, il n'y a plus que la ville de Berne qui, hdritiere
des couvents bernois, possfede encore de nombreuses vignes dans cette

contrfie, mais ces vignes lui sont il charge et elles flniront par passer,

comme les autres, entre les mains des vignerons eux-memes, qui ainsi

ne travailleront plus, comme au moyen-dge, les vignes des barons et.

des couvents, mais seront il leur tour proprietaires et seigneurs.

Dr H. TURLER,

Archioiste cantonal.
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